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REGLEMENT INTERIEUR  
 

Ce règlement a pour objet de définir les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité ainsi 
qu’à la discipline nécessaire au bon fonctionnement de l’établissement. Il est 
applicable par l’ensemble des élèves. 

  

Article 1 : Comb’auto école applique les règles d’enseignement selon les lois en vigueur, 
notamment l’arrêté ministériel relatif au référentiel pour l’éducation à une motricité citoyenne 
(REMC) en vigueur depuis le 01/07/2014 ; et fonctionne dans le cadre de la convention 
collective des établissements d’enseignement de la conduite. 

  

Article 2 : Tout candidat reçoit le jour de son inscription, un exemplaire du présent 
règlement. Il doit l’accepter et s’engager à le respecter en apposant sa signature précédée 
ou suivie par la mention lu et approuvé. 

  

Article 3 : L’établissement s’engage à faire les démarches administratives pour le compte du 
candidat et mettre à sa disposition tous les supports pédagogiques nécessaires à la 
formation proposée. Il informe le candidat par affichage et par mise à disposition de 
documentation sur demande se rapportant à la dite formation. Pour les formations proposées 
en pack, une offre écrite précisant le contenu, le tarif, les conditions d’accès et de validation 
est présentée au candidat et contre signé par lui. 

  

Article 4 : Le candidat s’engage à communiquer à l’établissement les documents exigés par 
l’administration pour la constitution de son dossier, à respecter les directives pédagogiques 
de l’établissement et veille au respect des points suivants : 

  

● Tout élève est tenu de respecter les consignes de sécurité, les consignes relatives à la 
prévention des incendies. En cas d’accident prévenir le responsable de l’établissement. 

● Le comportement des élèves doit tenir compte du devoir de tolérance et de respect 
d’autrui (personnel de l’établissement et autres candidats) dans sa personnalité et ses 
convictions et ne doit être en aucun cas violent – physiquement ou moralement. 

● Respect du matériel (ne pas mettre les pieds sur les chaises, ne pas se balancer 
dessus, prendre soin des boitiers, ne pas écrire sur les murs, chaises, etc.). 

● Respect des locaux (propreté, dégradation). 
● Respect des horaires de code afin de ne pas perturber le bon déroulement de la leçon 

en cours. En cas de retard supérieur à 5 minutes, et afin de ne pas perturber le bon 
déroulement de la séance, il sera possible de faire un test sur tablette. 

● Les élèves doivent avoir une hygiène, une tenue et un comportement correct et adapté 
à l’apprentissage de la conduite (pas de chaussures ne tenant pas le pied ou à talons 
hauts). 

● Les élèves sont tenus de ne pas fumer, de ne pas vapoter à l’intérieur de 
l’établissement, ni dans les véhicules écoles, ni de consommer ou d’avoir consommé 
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MODALITÉS ET ORGANISATION DE LA FORMATION  
THÉORIQUE ET PRATIQUE DE LA CATÉGORIE B DU PERMIS DE CONDUIRE 

 
Vous allez apprendre à manipuler un véhicule à moteur, à circuler dans différentes configurations et à en 
connaître les risques et les limites. Cela demande de la motivation et de la persévérance.  
Le parcours de formation qui vous est proposé vous permettra de progresser, de connaître les règles du 
code de la route, de devenir un conducteur responsable et de vous préparer aux examens du permis de 
conduire. 
 

La formation théorique comprend des cours thématiques et des tests d’évaluation en ligne (site EASY 
SYSTÈME - ROUSSEAU) et en présentiel à l’auto-école. 
Les cours thématiques permettent de connaître et comprendre les règles du code de la route et les tests 
d’évaluation à s’entrainer pour l’épreuve d’examen.  

 
ORGANISATION DE LA FORMATION THÉORIQUE EN LIGNE SANS ENSEIGNANT 

 

Dès votre inscription à l’auto-école, un identifiant et un mot de passe vous sont remis, afin d’étudier le 
Code de la Route chez vous sur n’importe quel support multimédia (smartphone, tablette, ordinateur). 
Les horaires sont libres. 
Les cours sont interactifs. 
o Des cours thématiques-vous sont proposés et portent sur : 

 
o Des tests d’évaluation 
o Des examens blancs conforme à l’examen du code de la route. 

 

• Un parcours qui s'adapte en fonction des acquisitions de l'élève.  
• Des réponses simplifiées et formulées via des repères visuels.  
• Un tableau de bord moderne pour voir ses progrès d'un simple coup d'œil ou décider en 

autonomie de retravailler un thème en particulier.  
• L’auto-école peut suivre votre progression et vos résultats ce qui permet lors des cours en 

présentiel de renforcer les besoins. 
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ORGANISATION DE LA FORMATION THÉORIQUE EN PRÉSENTIEL, À L’AUTO-ÉCOLE 
AVEC OU SANS ENSEIGNANT EN FONCTION DES DISPONIBILITÉS 

 

L’auto-école propose soit des cours thématiques, thèmes identiques aux cours en ligne, soit des tests 
d’évaluation correspondant à des séries de 40 questions sur chaque thème du Code de la route avec des 
supports DVD, en fonction des besoins et des demandes. 
 

La formation théorique à l’auto-école est proposée : 
 

• Cours thématiques avec un enseignant :  
- Le lundi ; mercredi et vendredi de 14H00 et à 16H00  
 

• Séries 40 questions sans enseignant : 
- Le lundi ; mardi ; jeudi et vendredi de 10H00 à 12H00 et de 14H00 à 20H00 
- Le mercredi et le samedi de 10H00 à 13H00  

 
ORGANISATION DE LA FORMATION PRATIQUE 

 
Pour débuter votre formation pratique, l’auto-école vous transmet votre livret d’apprentissage 
dématérialisé. 
 

Ce livret vous indique les 4 compétences générales que vous devez atteindre : 
• Compétence 1 : Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul. 
• Compétence 2 : Appréhender la route et circuler dans des conditions normales. 
• Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers. 
• Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique. 

 

Il vous permet également de vous autoévaluer, c’est-à-dire d’être capable d’évaluer vos propres 
compétences. 
 

Pour aborder toutes les compétences de votre formation, les cours se déroulent sur parking et/ou en 
agglomération peu dense puis dense, hors agglomération, sur autoroute/voies rapides, par temps de pluie 
et la nuit en fonction des dates et des heures de Rendez-vous. 
 

Des bilans de compétences sont organisés au cours de la formation, ce qui vous permet de faire un point 
sur les compétences acquises ou en cours d’acquisition, et un examen blanc avant une proposition de date 
d’examen. 
 

Les cours pratiques sont individuels et proposés : 
Du lundi au samedi avec une amplitude de 10H00 à 20H00 
 

Pour la phase pratique, il est important de privilégier une régularité des leçons de conduite, c’est pourquoi 
nous vous proposons de prendre minimum 2 heures de cours pratiques par semaine pour une meilleure 
efficacité. 
 
CES INFORMATIONS SONT CONSULTABLES ET IMPRIMABLES SUR LE SITE :  
https://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/seine-et-marne/pontault-combault/comb-auto-ecole 
Rubrique : « documents utiles ». 
 
 
 
 
 
 

 


